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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante :

« Elle s’assure de la représentation de la pluralité des structures d’accompagnement à l’installation 
et à la transmission dans les structures agréées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite s'assurer que les porteurs de 
projet puissent être orientés vers l'ensemble des structures de conseil et d'accompagnement 
existantes en fonction de ses besoins.

Il y a un véritable enjeu à accompagner les porteurs de projet qui souhaitent s'installer en 
agriculture. Le taux de survie à 5 ans des installations agricoles accompagnées et aidées est 
supérieur à 95 % par rapport aux installations agricoles qui n'ont pas été accompagnées. Or, il y a 
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un enjeu à ce que les installations en agriculture soient plus nombreuses et que ces installations 
soient pérennes. Seulement un départ sur 3 est aujourd'hui compensé par une installation.

La rédaction actuelle de l'organisation du réseau France services agriculture laisse craindre que 
l'ensemble des structures accompagnant à l'installation ne soient pas prises en compte dans le 
dispositif. Pourtant, les associations et réseaux d'accompagnement à l'installation-transmission que 
sont la FADEAR, la FNAB, le MIRAMAP, le RENETA, le Réseau CIVAM, SOL, Terre de Liens 
et le pôle Inpact accompagnent plus de 10 000 candidats et 2 000 cédants par an. Cela représente 
plus d'un tiers des installations annuelles. La réforme du dispositif d'aide à l'installation-
transmission ne peut donc se faire sans ces structures, indispensables au renouvellement des 
générations en agriculture. C'est pourquoi nous souhaitons que l'agrément des structures 
d'accompagnement garantisse la représentation de l'ensemble des dispositifs d'accompagnement 
existant.


